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ARTICLE 14 D

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NUPES souhaitent supprimer la limite de l'aide 
au retour des personnes faisant l'objet d'une OQTF.

Comme l'indique l'objet de l'amendement de la droite sénatoriale il s'agit à nouveau de stigmatiser 
les personnes étrangères, amalgamant délinquance et immigration et faisant peser sur elles une 
présomption de malhonnêteté dans l'usage de l'aide qui leur est versée.

Nous rappelons que nous sommes contre le principe même des OQTF nous devons œuvrer avec les 
gouvernements de l’UE à construire un véritable dispositif d’accueil pour les migrant·es qui sont là. 
Une gestion humaine de leurs déplacements est parfaitement possible au regard du degré de 
développement global de la planète, nous avons pu le faire pour accueillir près de 100 000 
Ukrainien sur notre sol.
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Pour ces raisons le groupe LFI-NUPES propose la suppression de cet article"


